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Voter jusqu’au 31 octobre pour le projet de la Palmeraie de Bétous

Pour qu’il soit retenu au Budget participatif

Voter jusqu’au 31 octobre pour le projet de la Palmeraie de Bétous

Faciliter le trajet des touristes et des fans de jardin qui viennent souvent de très loin à la Palmeraie du Sarthou. Jalonner le parcours qui mène à ce «  jardin
remarquable » - titre attribué à la Palmeraie qui vaut l’inscription aux Monuments historiques.

Voilà ce que vise le projet retenu dans la première liste des projets qui souhaitent un financement par Le Budget participatif gersois.

Parmi le millier de projets proposés par les collectivités et les citoyens au Conseil départemental pour être financés par le million d’euros du Budget participatif, 370
ont été retenus, dont celui de la Palmeraie. Il reste à voter pour lui pour qu’il soit effectivement retenu.

On peut le faire sur Internet (https://budgetparticipatif.gers.fr/dialog/budget-participatif-les-projets). Sur ce site, il y a une liste par numéros et surtout une carte où l’on
peut zoomer, qui permet de localiser les projets.

On peut aussi aller à la mairie du village qui a un ou des projets et voter avec un bulletin papier dans une urne.

Noter que l’on ne peut voter que pour 6 projets et...une fois seulement !
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Fiche du projet
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